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 Annexes 

  

PREAMBULE 
L'Association Française du Syndrome de Rett apporte son soutien aux familles et au financement de la recherche. 

L'AFSR déploie régulièrement des manifestations de sensibilisation pour grandir en représentativité et en efficacité 
mais aussi pour la reconnaissance de la personne polyhandicapée dans notre société. 

 
Fidèle à ses statuts, l'AFSR oriente ses actions selon les axes suivants : 
 Soutenir les familles, 
 Faire connaître le syndrome de Rett, 
 Soutenir la recherche médicale, 
 Agir pour la reconnaissance de la personne polyhandicapée au sein de la collectivité. 
 
L'AFSR s'y emploie de manière permanente par l'organisation des événements annuels comme : 
 Un Séjour Familles offrant un week-end de rencontres entre familles, qui est l'occasion de partages, avec son 

enfant atteint du syndrome de Rett, et la découverte d'activités grâce à des ateliers, 
 des stages de formation permettant d'améliorer ses connaissances sur la maladie et l'accompagnement au 

quotidien, 
 des Journées Nationales du Syndrome de Rett pour toujours mieux comprendre cette pathologie et sa prise en 

charge, 
 des rencontres régionales permettant de créer des liens localement, et ainsi faciliter et renforcer le soutien. 
 
Pour aider les familles dans leur quotidien, l'AFSR propose également : 
 Des prêts de matériels adaptés et peut soutenir financièrement, via sa Commission Matériel, certains achats. 
 des groupes de discussion offrant aux parents et fratries un lieu d'échanges, de soutien et de conseils. 
 l'AFSR publie également sa newsletter la Rett gazette, un livre de référence sur le syndrome de Rett et diverses 

documentations. 
 des courriers de soutien sont rédigés par l'AFSR afin d'appuyer les dossiers administratifs auprès des MDPH. 
 
L'exercice social clos le 31/12/2021 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2020 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  1 116 005,93 E. 
  
Le résultat net comptable est un excédent de 2 278,31 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

31/08/2022 par les dirigeants. 
  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe aux comptes annuels. 
 

  

Impact de la pandémie due au coronavirus (COVID-19) 

Conformément aux principes comptables applicables en France, la pandémie de COVID-19 est un événement 
postérieur au 31 décembre 2019 qui ne donne pas lieu à une modification du bilan et du compte de résultat clos au 
31 décembre 2019. Ainsi tous les postes du bilan et du compte de résultat sont comptabilisés et évalués sans tenir de 
conséquences de cet évènement. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  

METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en 

EUROS. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 
frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 
ces immobilisations. 

 
L'association n'a pas mis en œuvre la comptabilisation des immobilisations par composants faute d'objet. 
 
Les immobilisations en cours correspondent à un projet de recherche en cours d'achèvement. 

  
Amortissement et dépréciation de l’actif :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 

des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 

Livre de référence 3 ans 

Matériel industriel de 3 à 5 ans 

Matériel de bureau et informatique 3 ans 

 
  
Stocks : 
Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition, de transformation et autres coûts encourus pour amener 

les stocks à l'endroit et dans l'état où ils se trouvent. 
La valeur brute des éléments fongibles du stock est déterminée selon la méthode du dernier prix d'achat en raison 

d'une rotation rapide (ou FIFO ou coût unitaire moyen pondéré). Les frais d'approche sont retenus dans la 
valorisation des stocks. La valeur brute des marchandises et approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais 
accessoires. Les produits fabriqués sont valorisés au coût standard de production comprenant les consommations, 
les charges indirectes et directes de production, les amortissements de biens concourant à la production. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les 
modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de 
vente, est effectuée lorsque cette valeur est supérieure à l'autre terme énoncé. 

 
  

Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 

cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 
  

Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une valeur économique 

négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il est probable ou certain qu'elle 
provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de 
celui-ci. 

  
Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment de 

son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont 
déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. 
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Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas 
été valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

 
  
CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été modifiées par rapport à 
l'exercice précédent.  
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 Annexes (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 37 925 70 500  108 425 

Immobilisations corporelles 31 984 14 927  46 911 

Immobilisations financières 998   998 

TOTAL 70 907 85 427  156 334 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles            3 370 55  3 425 

TOTAL I 3 370 55  3 425 

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels 26 759 1 107  27 866 

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers     

       Matériel de transport     

       Matériel de bureau et informatique 3 110 1 292  4 402 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 29 870 2 399  32 268 

TOTAL GENERAL (I+II) 33 239 2 454  35 693 
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Etats des stocks 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Marchandises 7 637 1 193  8 830 

Matières premières     

Produits intermédiaires     

Produits finis     

Autres approvisionnements     

Production en cours     

Travaux en cours     

Autres produits en cours     

TOTAL 7 637 1 193  8 830 

 

  

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 
d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
Créances de l’actif circulant:    
Créances usagers    
Autres créances 23 203 23 203  
Charges constatées d’avance 11 353 11 353  

 TOTAL 34 556 34 556  

 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation 2 569 
Subventions/financements  
Autres produits à recevoir  

TOTAL 2 569 
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 Annexes (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves 262 193    262 193 

Dont générosité du public      

Report à nouveau 445 285 32 871   478 156 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 32 871 -32 871 2 278  2 278 

Dont générosité du public      

Situation nette 740 349  2 278  742 627 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement 53 055   55 53 000 

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 793 404  2 278 55 795 627 

TOTAL dont générosité du public      
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Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques 
figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 

- les reports en fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;   

- les transferts entre fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours 
des deux derniers exercices.  

Variation des 
fonds dédiés 

 
A 

l’ouverture 

 
Reports 

Utilisations : 
Montant 
global 

Utilisations : 
Dont 

remboursements 

 
Transferts 

A la clôture  
: 

Montant 
global 

A la clôture  
: 

Dont fonds 
à des 

projets sans 
dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices 

Subventions 
d’exploitation 

       

Contributions 
financières 
d’autres 
organismes 

       

Ressources 
liées à la 
générosité du 
public – achat 
de matériel 

9 759  2 164   7 595  

Ressources 
liées à la 
générosité du 
public – 
recherche 

213 435 73 260 65 838   220 857  

        

TOTAL 223 194 73 260 68 002   228 452  

 

  

 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit     
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 66 603 66 603   
Dettes fiscales et sociales 9 729 9 729   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes     
Produits constatés d’avance 15 595 15 595   

TOTAL 91 927 91 927   
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Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 2 520 
Dettes fiscales et sociales 6 371 
Autres dettes  

TOTAL 8 891 
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 Annexes (suite) 

AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un montant significatif et n'ont pas été 
valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

  
Rémunération des cadres dirigeants 

Les membres du conseil d'administration ne sont pas rémunérés. 

  
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 1  

Non cadres 1  

TOTAL 2 0 

 
  
Nature et évaluation des contributions volontaires 

L'association fait appel à de nombreux bénévoles tout au long de l'année mais n'est pas en mesure à l'heure actuelle de 
quantifier de façon précise le nombre d'heures fourni par ces bénévoles. Aucune valorisation n'est possible en l'état. 

  
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant au 
compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 2520 Euros.  
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Liste des immobilisations 

 



 ASSOCIATION FRANCAISE DU SYNDROME DE RETT   

  LE BON EXPERT COMPTABLE Page 19 

 


